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Consultation des parties prenantes: Thérapies simples et combinées avec de l’Olmésar-
tan pour le traitement de l’hypertension artérielle essentielle 
 
Monsieur Jenal, 
Madame, Monsieur, 
 
Nous vous remercions de nous avoir invités à nous prononcer dans le cadre de la consultation 
des parties prenantes: Thérapies simples et combinées avec de l’Olmésartan pour le traitement 
de l’hypertension artérielle essentielle. H+ Les Hôpitaux de Suisse est l’association nationale 
des hôpitaux, cliniques et institutions de soins publics et privés. Elle regroupe 218 hôpitaux, cli-
niques et établissements médico-sociaux – établis sur 369 sites – en tant que membres actifs, 
et quelque 160 associations, administrations, institutions, entreprises et particuliers au titre de 
membres partenaires. Notre réponse repose sur une consultation interne: 
 
H+ est opposée à la réalisation d’un HTA des thérapies simples et combinées avec de 
l’Olmésartan pour le traitement de l’hypertension artérielle essentielle. Ces thérapies 
sont nécessaires médicalement pour un nombre restreint de cas et ne peuvent pas être 
remplacées. Il ne serait pas efficient d’effectuer un tel HTA (rapport coûts-efficacité). 

 
Nos réflexions d’ordre médical sont les suivantes: 
o Aucune étude n’a jamais établi que l’Olmésartan pose des problèmes de sécurité. Il n’y a 

pas d’alerte de la FDA à propos de l’Olmésartan. 
o Selon une revue Cochrane, l’Olmésartan est le plus puissant des sartans; d’autres sar-

tans ne le remplacent pas de manière adéquate. 
o Les Lignes directrices sur le traitement de l’hypertension 2018 accordent une très grande 

importance à la stratégie «single pill» (recommandation de niveau A), car elle assure une 
meilleure adhésion/observance thérapeutique que la combinaison de plusieurs antihyper-
tenseurs. 
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o Seuls l’Olmésartan et le Valsartan proposent une association fixe de trois substances in-

cluant un sartan. Le premier est plus puissant (lire ci-dessus); le second n’est pas dispo-
nible en Suisse dans la dose la plus forte. Une «interdiction» de l’Olmésartan restreindrait 
notablement les possibilités thérapeutiques. 

o Un HTA devrait mettre en regard les coûts supplémentaires de la thérapie avec l’Olmésar-
tan en association fixe et les économies dues à la prévention d’évènements cardiovascu-
laires grâce à l’optimisation du contrôle de la pression artérielle. Et cela d’autant plus 
qu’en Suisse, seuls environ 50% des personnes souffrant d’hypertension atteignent ac-
tuellement les valeurs cibles de contrôle de la pression artérielle. 

o Dernier argument, qui n’est pas le moindre, il faut s’attendre à ce que l’Olmésartan en as-
sociation fixe soit prochainement proposé par des fabricants de génériques (l’Olmésartan 
n’est plus protégé par un brevet). Les prix vont donc baisser et l’impact financier du HTA 
sera donc réduit.  

 
 
Nous vous remercions de prendre en considération nos arguments et restons volontiers à votre 
disposition pour toute question. 
 
 
Veuillez agréer, Monsieur Jenal, Madame, Monsieur, nous salutations les meilleures  
  

 

Anne-Geneviève Bütikofer  
Directrice  
 


